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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Relevé de conclusions du 21 février 2019 

 
Séance plénière :  

 

1. Informations du Vice-Président  

2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU du 13 décembre 2018 et du 24 janvier 2019  

3. Point d'avancement de la campagne d'autoévaluation des mentions de diplômes 

4. Présentation BiBoard : outil dynamique de suivi des effectifs et des indicateurs de réussite et d’insertion professionnelle 

5. Etudes 

5.1. Présentation du projet d’arrêté relatif au calendrier des admissions et inscriptions 2019-2020 

5.2. Approbation de la création du parcours Managerial Economics for International Markets en L3 au sein de la mention Economie Gestion 

5.3. Approbation de la création du DU International Business 

5.4. Approbation de la création du parcours Radioprotection en M2 au sein de la mention Physique 

5.5. Approbation de la création de parcours franco-allemands au sein de différentes mentions de master de la Faculté de Droit 

5.6. Présentation de la suppression du parcours Formation de Formateurs en Français Ecrit (3FE) en M2 au sein de la mention Didactique des langues 

5.7. Approbation du règlement des études du DAEU SONATE 

6. Vie étudiante 

6.1. Présentation et approbation de la proposition d'attribution du FSDIE 

7. Questions diverses 
 

Lors de la séance, les points n’ont pas été présentés dans l’ordre indiqué sur la convocation. L’ordre du jour du relevé de conclusions correspond au déroulement de la séance. 
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Collège A : Professeurs et personnels assimilés 

 Présent Excusé Procuration à 

Valérie CHANAL   Jean-Luc REBOUD 

Sylviane HENNEBICQ X   

Thierry MENISSIER    

Patrice MORAND    

Jean-Luc REBOUD X   

Dominique RIEU   Jacky CUVEX-COMBAZ  

Michèle ROMBAUT   Patricia LADRET 

Philippe SALTEL  X  

Romain TINIERE X   

Jean-Gabriel VALAY   Romain TINIERE 

Collège B : Autres enseignants et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 

Delphine ALDEBERT-MORIN  X  

Viviane CLAVIER   Virginie ZAMPA 

Christian DEPRET    

Stéphane DEVISMES    

Charlotte DISLE    

Pierre GILLOIS    

Patricia LADRET X   

Geneviève NOUYRIGAT   Séverine RUSET PENKETH 

Séverine RUSET PENKETH X   

Virginie ZAMPA X   

Collège C : Personnels IATOS 
 Présent Excusé Procuration à 

Christine CHAUBET  X   

Jacky CUVEX-COMBAZ X   

Isabelle DELHOTEL   Cédric LAURENT 

Cédric LAURENT  X    

Pierre-André PICHON  X    

Pascale ROBERT    Pierre-André PICHON 

Collège D : Etudiants 
Etudiants titulaires Présent Etudiants suppléants Présent 

Alice ALTINKAYNAK  En attente  
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Salomé BURGET  X Théo MAURETTE   

Gregor DAVID   Emilie LEROUX   

Elise DECEUNINCK Procuration à Marion BOUTET Paul COLLEMARE   

Maelys FAURE  X Gautier DAVRAINVILLE SIMONATO   

Lucie FAYOLLE   Manon MOUTENET   

Claire HAUET   Victorine GIRARD  X  

Julien HINGANT   Loïc RAMPHORT   

Mohamed KALAAJI   Maram LAKHNECH   

Karin KAMALANAVIN  X  Melina M’BOMA   

Monssef MAKHLOUF  X  Amalie WADEL   

Pierre MARTIN   Emmanuelle CORSON  

Marie MAZENOT  X  Alexis WARRET   

Guillaume OLMO   Nathalie PHUNG   

Martin OUDART   Marion BOUTET  X  

Hugo PRAT-CAPILLA   Reda TAMTAM   

Laetitia RAFFIN   Maria GOUVEIA DA CUNHA   

Nelly ROCHAS   Alexis ROSSET   

Clément TICHON  Excusé Flora L’HERRON  

Ambre TOUPET  Carla LOPES DOS SANTOS  

Personnalités extérieures 

Titulaires Présent Suppléants Présent 

Bénédicte CORVAISIER Excusée Grégory VIAL   

Alain MATTONE Procuration à Sylviane HENNEBICQ Jean-Claude COVIAUX   

Catherine BOLZE   Nathalie BERANGER  

Bernard CARTOUX    

Mireille JACOMINO Excusée   

Invités permanents 

  Présent Excusé 

Lise DUMASY Présidente du Conseil académique  X 

Patrick LEVY Président de l’UGA  X 

Pascal LOUVET Vice-président du conseil d’administration  X 

Éric SAINT-AMAN Vice-président Recherche  X 

Jérôme GENSEL Vice-président Relations territoriales et internationales  X 

Henri BENOIT Vice-président Systèmes d’information  X 

Marie-Christine BORDEAUX Vice-présidente Culture, culture scientifique et technique  X 

Konstantin PROTASSOV Vice-président Ressources et développement  X 
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Christophe RIBUOT Vice-président Ressources humaines, politique sociale et handicap  X 

Grégoire FEYT  Vice-président Relations avec le territoire  X 

Marc ODDON Vice-président en charge de la formation continue X  

Joëlle AUBERT Vice-présidente en charge de l’orientation et de l’insertion professionnelle  X 

Marc GANDIT Chargé de mission « Vie étudiante » X  

Mohammed MHAMDI-ALAOUI Chargé de mission « Handicap et accessibilité »  X 

José LABARERE Chargé de mission « Santé »  X 

Isabelle OLIVIER Chargée de mission « Auto-évaluation HCERES et prochain contrat »  X 

Joris BENELLE ou son représentant Directeur général des services ou son représentant  X 

Marjorie FRAISSE ou son représentant Directrice générale déléguée à l’appui institutionnel et à la stratégie ou son représentant  X 

Claire OGIER-BUNEL ou son représentant Directrice générale déléguée aux relations territoriales et internationales ou son représentant  X 

Jean-François REDON Directeur Général Délégué à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Anne BROUZET Directrice Générale Déléguée adjointe à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Noémie PLAY Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Océane LIMARE Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Maud VALLENARI ou son adjointe Directrice de la DEVE ou son adjointe X  

Arnaud COEFFIER ou son adjointe Directeur de la DMAP ou son adjointe X  

Lydie MUZART Directrice de la DOIP  X 

Marie LEMAIRE Directrice de la DFCA X  

Caroline WEST Directrice du Service des Langues  X 

Nathalie CHALON Responsable administrative du service des langues   X 

Agnès HAMON Directrice de la DAPI  X 

Frédéric SABY Directeur du service inter-établissement de la documentation (SID) ou son représentant  X 

Comlan FANTOGNON Directeur du CUEF ou son représentant  X 

Thierry PLACETTE Directeur du SUAPS ou son représentant   X 

Invités ponctuels 

  Présent Excusé 

Christian DEFELIX Présentation du DU International Business X   

Alexis GARAPIN Présentation du parcours Managerial Economics for International Markets X   

Lionel FILIPPI Présentation du parcours Managerial Economics for International Markets X  

Jean-François ADAM Présentation du parcours Radioprotection X  

Gilles HENRI Présentation du parcours Radioprotection X  

Paul MAGNAND Présentation BiBoard X  
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SEANCE PLENIERE 

Lors de cette séance, les délibérations ont lieu à l’aide de boîtiers de vote électronique – 

excepté pour les votes concernant l’approbation des relevés de conclusions et le 
parcours Managerial Economics for International Markets qui ont lieu à main levée. 

 
Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU des modifications 

apportées à l’ordre du jour : le point 5.3, initialement intitulé « Approbation 
de la création du DU Bachelor in International Business – DU BIB », est modifié. 

 

 
 

 
 

 

 

1. Informations du Vice-Président  

 

 

Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU des changements de 
composition de la CFVU : 

 

2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU du 13 

décembre 2018 et du 24 janvier 2019  

 

 

Nicolas LESCA invite les membres de la CFVU à formuler d’éventuelles 
remarques suite à la lecture des relevés de conclusions. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le relevé de 
conclusions de la séance du 13 décembre 2018. 
 

Avec 23 voix favorables et 4 abstentions, la CFVU approuve à la majorité le 

relevé de conclusions de la séance du 13 décembre 2018. 

Annexe 1a : Relevé de conclusions du 13 décembre 2018 

 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le relevé de 
conclusions de la séance du 24 janvier 2019. 
 

Avec 23 voix favorables et 4 abstentions, la CFVU approuve à la majorité le 

relevé de conclusions de la séance du 24 janvier 2019. 

Annexe 1b : Relevé de conclusions du 24 janvier 2019 
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3. Point d'avancement de la campagne d'autoévaluation des mentions de 

diplômes 

 

 

Anne BOITARD présente l’avancement de la campagne d’autoévaluation 
des mentions de diplômes. 
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Question d’Alexis GARAPIN : Nous portons deux mentions avec l’ESPE. J’ai mis 
en place une procédure interne à la faculté pour le rendu des dossiers, et je 
n’ai pas réussi à savoir ce qui se passait du côté de l’ESPE. Avez-vous 
programmé des rencontres avec les porteurs de mentions de cette 
composante ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Oui, nous allons les rencontrer la semaine 
prochaine. Ce sera l’occasion de savoir comment ils vont travailler avec les 
responsables de parcours. 

 

Question d’Alexis GARAPIN : La réunion d’avancement prévue courant mars 
est-elle déjà fixée ? Serait-il possible de l’organiser plus tôt ? En effet, j’ai fixé 
en interne le rendu des dossiers pour le 15 mars, afin de pouvoir les relire. 

Réponse d’Anne BOITARD : La date n’est pas encore fixée. L’objectif de cette 
réunion est de répondre aux questions concernant l’autoévaluation. 

Réponse de Nicolas LESCA : Si vous avez des questions suite à la relecture des 
dossiers, vous pourrez nous solliciter. L’accompagnement est prévu jusqu’à la 
fin du processus. 

 

4. Présentation BiBoard : outil dynamique de suivi des effectifs et des 

indicateurs de réussite et d’insertion professionnelle 

 

 

Anne BOITARD présente BiBoard, un outil dynamique de suivi des effectifs 
et des indicateurs de réussite, et d’insertion professionnelle. 

Dans cette phase d’autoévaluation des mentions de formation, la DMAP 
se positionne dans l’accompagnement des équipes pédagogiques. Il s’agit ici 
de présenter le travail mené par l’Observatoire des formations, réunissant cinq 
chargés d’étude, de production et d’analyse de données, sous la responsabilité 
de Paul MAGNAND. 
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Anne BOITARD présente l’outil mis à la disposition des responsables de 
formation. 

 

BiBoard – Accueil 

 

 

Dans le cadre de l’autoévaluation, il est demandé de fournir un tableau 
récapitulatif des effectifs ainsi qu’un tableau concernant l’insertion 
professionnelle (ou « devenir des diplômés »). Ces tableaux sont préparés et 
les responsables de mention y ont accès via BiBoard. 

 

Question de Nicolas LESCA : Est-ce que cela signifie que les composantes n’ont 
pas besoin de produire ces données et peuvent prendre les tableaux tels quels, 
sauf si elles préfèrent utiliser leurs propres chiffres ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Il est prévu de remonter cette fiche-là pour chaque 
mention car il est important, vis-à-vis du HCERES, que les données soient 
produites par un observatoire. Si le responsable de la formation pense que les 
chiffres ne sont pas justes, la consigne est de prendre contact avec 
l’observatoire pour que nous puissions vérifier où se situe l’incohérence.  
Nous travaillons avec des tables de correspondances pour faire le lien entre 
l’ancienne offre et l’offre actuelle ; en effet, les données remontent à 2014 et 
2015, et il se peut par exemple qu’un parcours n’ait pas été rattaché à la bonne 
mention.  
Si les responsables de formation ont d’autres données chiffrées pour 
alimenter leur rapport, ils sont invités à ajouter des annexes. Tout cela a été 
précisé aux porteurs de mention dans le cadre des formations. 

 

Question de Nicolas LESCA : Est-ce que les membres de la CFVU ont accès aux 
données BiBoard pour toute l’offre de formation ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Non, il s’agit d’un outil conçu pour piloter une 
mention et seuls les responsables de formation y ont accès, conformément 
aux engagements qui ont été pris avec les enseignants. En Licence, certaines 
données (hors données qualitatives et résultats de l’évaluation des 
formations) sont visibles par l’ensemble des responsables de Licence, alors 
qu’en Licence Professionnelle et en Master, chaque équipe a seulement accès 
aux données concernant sa propre formation.  
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BiBoard – Exemple de rubrique « Devenir des diplômés »  

 

 

 

 

 

BiBoard – Exemple de répertoire des emplois 

 

 

Question de Séverine RUSET PENKETH : Où peut-on voir le taux de 
répondants ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Le nombre de personnes faisant partie du 
répertoire d’emplois est affiché. Cette rubrique consiste en une information 
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qualitative pour connaître les emplois occupés. Le taux de répondants apparaît 
dans la fiche des données statistiques. 

 

 

Anne BOITARD indique que les répertoires d’emplois sont importants 
pour valoriser les formations, notamment de Master et de Licence 
Professionnelle ; il s’agit de l’une des dimensions du référentiel d’évaluation. 

 

 

Question de Romain TINIERE : Est-ce que l’onglet « évaluation » correspond à 
une autoévaluation de la formation par les étudiants ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Oui, il s’agit bien de l’évaluation des formations 
par les étudiants. 

Question de Romain TINIERE : L’UGA a demandé cette autoévaluation pour 
toutes les formations. Pourquoi arrive-t-il qu’on ne retrouve aucun élément à 
l’intérieur de cette rubrique ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Si rien n’apparaît, c’est pour respecter la 
confidentialité que nous évoquions tout à l’heure. Lorsque l’on a accès au 
tableau de bord, on a accès à tout, excepté l’évaluation. Les enseignants 
peuvent cliquer sur l’icône de l’accueil pour demander l’accès à ces données. 

 

 

 

 

BiBoard – Exemple des premiers résultats de l’évaluation d’une 

formation 

 

 

Question de Nicolas LESCA : Quels ont été les arguments des responsables de 
Master pour opter pour de la confidentialité ? 

Réponse d’Anne BOITARD : L’ouverture des données en Licence avait pu être 
discutée lors d’une réunion avec les porteurs de Licence. Cela n’a pas été le 
cas pour les Licences Professionnelles et les Masters, mais il avait déjà été 
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question de limiter l’accès aux données sur l’insertion professionnelle, c’est 
pourquoi nous avons limité l’accès à la mention. 
 

BiBoard – Exemple des données qualitatives d’évaluation par 

l’étudiant 

 
 

Ces tableaux de bord ont été présentés lors des formations et des 
rencontres avec les composantes ; il en est également question dans le guide 
d’autoévaluation. Les premiers retours des responsables de formation 
témoignent d’un intérêt fort pour ces données, notamment en raison du fait 
qu’elles sont centralisées, durables et alimentées au fil des années – ce qui en 
fait un véritable outil de pilotage. 

 

 

Intervention de Séverine RUSET PENKETH : Il me semble qu’il serait utile que 
tous les enseignants aient accès à ces données et pas seulement les 
responsables. 

Réponse de Nicolas LESCA : Je suis d’accord. 

Réponse d’Anne BOITARD : Certaines composantes choisissent d’ouvrir l’accès 
à tous les enseignants, tandis que d’autres optent pour un accès limité aux 
responsables de formation. C’est une politique d’établissement ou de 
composante à construire.  

Réponse de Nicolas LESCA : Nous pourrons avoir cette discussion en Conseil 
des Directeurs de Composantes (CDC). 
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Réponse d’Anne BOITARD : Dans le cas où l’accès serait ouvert à tous les 
enseignants, il faudra s’intéresser à la gestion des droits car nous sommes 
obligés de les créer à l’intérieur de l’outil. 

 

 

 

5. Etudes 

 

 

5.1. Présentation du projet d’arrêté relatif au calendrier des admissions 

et inscriptions 2019-2020 

 

Maud VALLENARI présente le projet d’arrêté relatif au calendrier des 
admissions et inscriptions 2019-2020. 

 

 
 

 

L’UGA s’inscrit dans le calendrier national des admissions en Licence et en 
Master 1. 

Ce calendrier sera communiqué aux étudiants. La DEVE informera de manière 
plus précise les personnels administratifs et les responsables pédagogiques 
concernant les dates d’admission et d’inscriptions selon les publics concernés. 

 

Question de Romain TINIERE : Les admissions ont-elles déjà débuté ? 

Réponse de Maud VALLENARI : Oui, pour certaines composantes telles que 
PhITEM et IM²AG. 

Intervention de Nicolas LESCA : Lorsque nous avons commencé à élaborer un 
cadrage commun en 2016, les composantes nous avaient indiqué leurs besoins 
concernant le recrutement : dès janvier pour les sciences, et jusqu’à fin 
octobre pour les lettres. 

Question de Cédric LAURENT : Les étudiants en enseignement à distance sont-
ils concernés par ce calendrier ? 

Réponse de Maud VALLENARI : Oui. 

 

 

5.2. Approbation de la création du parcours Managerial Economics for 

International Markets en L3 au sein de la mention Economie 

Gestion 

 

Alexis GARAPIN et Lionel FILIPPI présentent la demande de création du 
parcours Managerial Economics for International Markets en L3 au sein de la 
mention Economie Gestion. 

Ce parcours, qui sera entièrement délivré en anglais, repose sur un partenariat 
entre les composantes FEG et IUT2. L’ouverture est prévue pour septembre 
2019. 
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Alexis GARAPIN indique que chaque composante fera bénéficier la 
formation de son réseau de partenaires. La Faculté d’Economie de Grenoble a 
signé des conventions avec des universités russes, latino-américaines et du 
nord de l’Europe. 

Le public étranger sera issu du programme Erasmus ou d’un partenariat avec 
convention. 

 

 

 

 

Lionel FILIPPI explique qu’une enquête a été menée auprès des étudiants 
de l’IUT2 : ces derniers sont intéressés par le fait de poursuivre leurs études 
en anglais, sans pour autant partir à l’international, au sein d’une promotion 
constituée pour moitié d’étudiants étrangers.  

Il s’agit pour l’IUT2 de renforcer son positionnement sur les fonctions 
transverses au niveau L3. De nombreux étudiants souhaitent travailler à l’issue 
de leur Licence dans le réseau des Petites et Moyennes Entreprises (PME) et 
Très Petites Entreprises (TPE). Le projet PIA leur permettra éventuellement de 
poursuivre ultérieurement leurs études en master via les « troisièmes voies ». 
Le Centre de compétences et des métiers de l’IUT2 permet l’accompagnement 
individualisé des étudiants. Par ailleurs, cette L3 peut faire suite à la L2 de 
chargé d’affaires internationales, proposée avec l’entièreté des cours en 
anglais. 

 

Alexis GARAPIN indique que les équipes enseignantes ont déjà été 
constituées. 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   

CFVU du 21 février 2019   15                                                                                                                             

 

 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
parcours Managerial Economics for International Markets en L3 au sein de la 
mention Economie Gestion. 

 

  Avec 26 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité la 

création du parcours Managerial Economics for International Markets en L3 

au sein de la mention Economie Gestion. 

Annexe 2 : Création parcours Managerial Economics for International Markets 

5.3. Approbation de la création du DU International Business 

 

Christian DEFELIX présente la demande de création du DU International 
Business. 

 

 

 

En France, 15 programmes de formation en management bénéficient de 
l’accréditation EPAS, dont 5 relevant d’universités (Savoie Mont Blanc, 
Strasbourg, Montpellier, Lyon et Toulouse) ; il s’agit pour la plupart de 
masters. L’objectif consiste à faire en sorte que la L3 Management soit le 6e 
programme d’université accrédité, car il s’agit d’un diplôme charnière. 

Si quelques cours sont délivrés en anglais, l’essentiel l’est en français – ce qui 
limite l’attractivité vis-à-vis des étudiants étrangers. 
Outre le coût que cela engendrerait, délivrer cette formation exclusivement 
en anglais exclurait les étudiants français actuellement dans le parcours et ne 
maîtrisant pas suffisamment l’anglais. L’IAE souhaiterait donc créer en 
parallèle de la L3 Management un DU International Business. Il s’agirait d’une 
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année anglophone, entièrement axée sur la gestion et le management 
international. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christian DEFELIX précise qu’il ne s’agit pas de proposer ce DU aux étudiants 
étrangers déjà inscrits dans la licence Management, mais d’attirer une partie 
des étudiants étrangers qui actuellement vont dans les écoles de commerce à 
raison de 10 000 € par an, en leur proposant un contenu équivalent et un coût 
bien inférieur. 
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Question de Romain TINIERE : Je trouve qu’il y a une sorte de télescopage 
entre cette création et celle du parcours Managerial Economics for 

International Markets. Finalement, où se situe le management à l’UGA ? 

Réponse de Christian DEFELIX : Nous avons travaillé avec l’IUT2 et la Faculté 
d’Économie. Le parcours de L3 est un diplôme national avec un public à la fois 
français et étranger, et un programme constitué pour 50% d’économie et pour 
50% de gestion. La formation que nous proposons est quant à elle un DU, à 
destination d’étudiants étrangers, avec un programme composé à 100% de 
gestion et management international. 

Intervention de Nicolas LESCA : Ces deux formations sont effet très 
différentes. L’objectif initial était également de rendre lisible cette offre qui, 
dans le panorama international, s’appelle un bachelor. Pour l’instant, cet 
intitulé n’est pas retenu.  

Intervention de Romain TINIERE : Je comprends, mais le fait qu’une de ces 
formations soit portée par l’IUT2 et FEG, et que l’autre soit portée par l’IAE 
rend la lecture compliquée d’un point de vue extérieur. 

Intervention de Christine CHAUBET : On a l’impression que vous êtes en 
concurrence dans la même université alors que dans le cadre de l’Université 
Intégrée (UI), avec les mêmes composantes sans personnalité morale (CSPM), 
cela peut peut-être se régler. 

Intervention de de Christian DEFELIX : Il y a d’autres domaines en gestion pour 
lesquels nous collaborons. La licence échange, par exemple, est coportée par 
l’IUT et l’IAE pour permettre à des étudiants issus des DUT de partir un an à 
l’étranger et d’obtenir le diplôme de Licence. Nous travaillons également avec 
l’IUT de Valence pour la L3 Management. Nos collègues ont voulu créer cette 
formation pour travailler avec leurs propres partenaires internationaux, ce qui 
me semble légitime, tout comme il me paraît légitime de pouvoir proposer à 
mes propres partenaires une L3 « full english » qui pour l’instant n’existe pas. 

Intervention de Nicolas LESCA : Nous savons qu’il y aura une évolution dans 
les quatre prochaines années, car nous aurons un retour d’expérience de 
l’attractivité réelle de ce type de produits vis-à-vis des étudiants étrangers qui 
jusqu’à présent ont des difficultés à venir à l’UGA en raison du manque de 
formations en « full english ». Chacun va évoluer dans une trajectoire à 
l’intérieur de l’UI. Il s’agit d’une certaine manière d’une phase expérimentale 
pré-accréditation.  

 

Question de Virginie ZAMPA : Comment vous positionnez-vous par rapport à 
l’Université Savoie Mont Blanc (USMB) ? 

Réponse de Christian DEFELIX : L’IAE de Savoie Mont Blanc est l’un des 33 IAE 
du réseau. Ils ont un master accrédité EPAS en partenariat avec trois autres 
universités étrangères. 

Intervention de Virginie ZAMPA : Il serait donc possible que les étudiants 
suivent le DU à l’UGA et poursuivent leur master à l’USMB. 

Réponse de Christian DEFELIX : Oui, notamment par le biais d’une validation 
d’études. Cependant les étudiants étrangers en équivalent Licence (qu’on 
appelle Bachelor dans leurs pays) travaillent davantage à l’issue de leurs 
études que les étudiants qui font une licence chez nous ; il se peut donc 
qu’après avoir passé un an en France, ils repartent dans leur pays pour y 
travailler directement. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
DU International Business. 
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Avec 16 voix favorables, 5 voix défavorables et 6 abstentions, la CFVU 

approuve à la majorité la création du DU International Business. 

Annexe 3a : Création DU International Business 

Annexe 3b : Annexe financière 

 

 

5.4. Approbation de la création du parcours Radioprotection en M2 au 

sein de la mention Physique 

 

Jean-François ADAM présente la demande de création du parcours 
Radioprotection en M2 au sein de la mention Physique. 

 

 

AIEA : Agence internationale de l’énergie atomique 

 

Jean-François ADAM explique qu’environ 80% des étudiants trouvent un 
emploi dans le domaine du nucléaire industriel, alors que le Master est porté 
par la mention Ingénierie de la santé. 
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Jean-François ADAM indique qu’il ne s’agit pas d’abandonner le 
rattachement à l’ingénierie de la santé, mais de créer un parcours sur le même 
modèle que le master 2 de Physique médicale, avec un rattachement aux 
composantes Médecine et PhITEM. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
parcours Radioprotection en M2 au sein de la mention Physique. 

  Avec 26 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité la 

création du parcours Radioprotection en M2 au sein de la mention Physique. 

Annexe 4 : Création parcours Radioprotection 

 

 

5.5. Approbation de la création de parcours franco-allemands au sein de 

différentes mentions de master de la Faculté de Droit 

 

Romain TINIERE présente la demande de création de parcours franco-
allemands au sein de différentes mentions de master de la Faculté de Droit. 
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Cette Licence a déjà été approuvée par la CFVU.  

 

 

Les étudiants ont le choix de passer leur première année de Master en France 
ou en Allemagne, puis devront aller dans l’autre pays pour la deuxième année. 

 

Romain TINIERE présente les trois masters proposés à l’Université de la 
Sarre ainsi que les six masters proposés par l’UGA dans le cadre du double 
diplôme. 
 

 

 

 

L’Allemagne ayant accueilli beaucoup de réfugiés ces dernières années, 
l’Université de la Sarre a mis en place un dispositif comparable au FLE de l’UGA. 
Les étudiants français en LLM Deutsches Recht für Französischsprachige 
Studierende pourront bénéficier de cours d’allemand renforcés (environ 30h 
par semaine). 

Le LLM Magister Magistra des Rechte est relativement général, et comprend 
du droit privé et du droit public allemand. En Allemagne, les masters de Droit 
sont beaucoup moins spécialisés qu’en France. 

Le LLM Europäisches und internationales Recht comprend quant à lui du droit 
européen et du droit international. 
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Romain TINIERE précise que ces parcours ne nécessitent aucune création de 
cours, ni à Grenoble, ni en Allemagne. 

 

Question de Séverine RUSET PENKETH : Pouvez-vous expliquer à quoi 
correspondent les tarifs des établissements partenaires ? 

Intervention de Nicolas LESCA : Cette diapositive est quelque peu ambiguë. 
S’agit-il du coût pour l’étudiant ? 

Réponse de Romain TINIERE : Le master à l’Europa Institut coûte 6 000 €. 
L’intérêt est de réduire le coût pour les étudiants car tout partenariat entre 
une université française et une université allemande permet de demander des 
financements. Le coût pour l’étudiant serait donc de 3 000 €.  

Question de Nicolas LESCA : Ce tarif est censé être présenté au CA et à la 
Commission des finances, n’est-ce pas ? 

Réponse de Romain TINIERE : Oui, je suppose. Il s’agit du coût pour le volet 
allemand. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création de 
parcours franco-allemands au sein de différentes mentions de master de la 
Faculté de Droit. 

 

  Avec 20 voix favorables, 4 voix défavorables et 3 abstentions, la CFVU 

approuve à la majorité la création de parcours franco-allemands au sein de 

différentes mentions de master de la Faculté de Droit. 

Annexe 5a : Création parcours franco-allemands 

Annexe 5b : Convention 
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5.6. Présentation de la suppression du parcours Formation de 

Formateurs en Français Ecrit (3FE) en M2 au sein de la mention 

Didactique des langues 

 

Nicolas LESCA présente la suppression du parcours Formation de 

Formateurs en Français Ecrit (3FE) en M2 au sein de la mention Didactique des 
langues. 

 

 
 

Question de Virginie ZAMPA : Dans le document disponible sur Alfresco, il est 
indiqué que cette formation serait transformée en Certificat 
Universitaire (CU). Est-ce que c’est déjà le cas ? Doit-on le voter en CFVU ? 

Réponse d’Anne BROUZET : Oui, il a été voté et existe en tant que CU, intitulé 
Formation de formateurs en français écrit.  

 

 

5.7. Approbation du règlement des études du DAEU SONATE 

 

Marc ODDON présente le règlement des études du Diplôme d’accès aux 
études universitaires (DAEU) SONATE. 
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Marc ODDON explique que les enseignants de l’UGA n’assureront pas les cours 
du DAEU SONATE : le rectorat met à disposition du milieu carcéral des 
personnes dédiées à cet enseignement et à ce tutorat. 

 

 

Chaque devoir écrit est tiré au sort parmi les 11 sujets proposés par les 
universités. 

Sur l’île de la Réunion, 4 ou 5 modules à distance ont été développés pour 
permettre à des personnes exerçant un métier spécifique (lié à la santé ou 
commerce par exemple) d’avoir accès au DAEU. Une centaine de personnes 
sont inscrites pour la rentrée. Cette maquette permet donc de mettre en place 
un véritable travail de promotion sociale. 

Marc ODDON précise qu’il s’agit ici de voter l’ouverture d’un parcours, 
intitulé DAEU à distance, qui existe en parallèle des DAEU A et B. Ce parcours 
pourra être totalement à distance ou hybride, même si pour l’instant seule la 
mise en œuvre à distance a été envisagée. 

 

Intervention de Romain TINIERE : La Faculté de Droit propose un diplôme 
comparable en enseignement à distance intitulé Capacité en Droit, c’est 
pourquoi le volet juridique n’apparaît pas.  

Réponse de Marc ODDON : C’est exact. Le fait de mettre à disposition les 
ressources existantes et de les reprofiler serait un très beau projet qui pourrait 
rentrer dans le cadre de FlexiTLV. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le règlement 
des études du DAEU SONATE. 

   

Avec 27 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité le règlement des 

études du DAEU SONATE. 

Annexe 6a : RDE DAEU SONATE 

Annexe 6b : Maquette DAEU SONATE 
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6. Vie étudiante 

 

 

6.1. Présentation et approbation de la proposition d'attribution du 

FSDIE 

 

Marie MAZENOT informe les membres de la CFVU de l’actualité 
concernant la Contribution vie étudiante et de campus (CVEC), puis présente 
la proposition d'attribution du FSDIE. 

 

 

 
 

 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la proposition 
d'attribution du FSDIE. 

   

Avec 21 voix favorables et 2 abstentions, la CFVU approuve à la majorité la 

proposition d'attribution du FSDIE. 

Annexe 7 : Projets FSDIE 
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7. Questions diverses 

 

 

Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 18h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1a : Relevé de conclusions du 13 décembre 2018 

Annexe 1b : Relevé de conclusions du 24 janvier 2019 

Annexe 2 : Création parcours Managerial Economics for International Markets  

Annexe 3a : Création DU International Business 

Annexe 3b : Annexe financière 

Annexe 4 : Création parcours Radioprotection 

Annexe 5a : Création parcours franco-allemands 

Annexe 5b : Convention 

Annexe 6a : RDE DAEU SONATE 

Annexe 6b : Maquette DAEU SONATE  

Annexe 7 : Projets FSDIE 

 

 

 

 

  

 

 


